
REPUBUQUE DU CAMEROUN
Pili-Tfiv«il-P»W«

REQONOE L'EST

DEPARTEMEHT uE LA BOUMBA ET

COMMUNE DE GARl-OOHBO

^KO

:) m
' br

OMfvHJNE O

C>ARI-G0M80

REPUBUC OF CAMEROON

Pftaca - Worfc - F>th«riand

EAST REGION

0OUME \ AHO NÔOItO DIVISION

GARI-COMBO COUNCIl

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

n  0 0 Q / AONO/CGG/SG/CIPM/2022 pJ^ ^ 2022
POUR LA CONSTRUCTION D'UNE MINI-ADDUCTION EN EAU POTABLE A GARI-GOMBO (BAOBAB),
COMMUNE DE GARI-GOMBO, DEPARTEMENT DE LA BOUMBA ET NGOKO, REGION DE L'EST

Le Maire de la Commune de Gari-Gombo, Autorité Contractante, lance un Appel d'Offres National Ouvert
(AONO) pour la construction d'une mini-adduction en eau potable à Garl-Gombo (Baobab), commune de Gari-
Gombo.

1. Objet de l'Appel d'Offres
Le présern Appe! u'Offr . - a pour chjrl, !n CD:T,tn:clion J'un.T mini-adduction en eau potable à Gari-Gombo

(Baobab), Commune de Gari-Gombo, Département de la Boumba et Ngoko, Région de l'Est.

2. Consistance des travaux
La ̂insistance des travaux à réaliser, se définit ainsi qu'il suit :

La mobilisation générale. L'Instaliation du chantier, y compris l'amené et repli de tout le matériel nécessaire
pour la réalisation des travaux ; ' .

Nettoyage et décapage du site de captage ;

Foration ;

■  Soufflage/Développement à air lift du forage ;

•  Essais de pompage par pallier ;

L'analyse physico-chimique et bactériologique :

Les travaux de construction du château d'eau ;

Les fci'iHo? en rirolo pr-ur l'adduction et In distribution dp l'eau ;

La pose des conduites diamètre 60mm sur le réseau de refoulement d'une part et 40 d'aube part pour la
distribution y compris grillage avertisseur ;

•  La construction de cinq (5) bornes fontaines, l'aménagement de l'aire de puisage légèrement inclinée (1%)
en Béton armée, rigoles et les puits perdus ;
La pose de la ventouse et de la vidange dans le réseau de distribution ;
La fourniture et L'installation du système photovolta'ique ; les panneaux solaires correspondants à une pompe
de 160 m de HMT et débit 1,5 m^/h, des batteries de stockage d'énergie, un flotteur de niveau, un contrôleur
et des accessoires d'installations du KIT ;

La désinfection du forage, du château et du réseau de distribution ;

•  Formation d'un (01 ) agent de maintenance et la mise en place d'un comité de gestion
•  Fourniture d'une caisse à outils complète pour la maintenance ;
La fourniture des Plans de recollement du château, réseau refoulement et distribution.

3. Participation et orl^.r.o
La participation à la présente consultation est ouverte aux sociétés et entreprises de droit camerounais ayant une
expérience avérée dans le domaine de l'hydraulique et justifiant des capacités techniques et financières pour la
réaiisation des travaux.

4. Financement
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Les travaux objet du présent appel d'offres sont finarïcés par le Budget d'Investissement Public du Ministère de l'Eau
et de l'Energie, exercice budgétaire 2022 •

5. Délais rl'cvéci'Mon

Les durées maximales d'exécution des travaux sont de quatre (04) mois, à compter des dates de notifications de
l'ordre de service de démarrage des travaux,

6. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de la réalisation des travaux est de quarante-quatre million sept cent milles (44 700 000) PCFA
toutes taxes comprises (TTC).

7. Consultation du Dossier d'Appel d'Offre
Lo doofjier pout étr© oonoultô oux heuroa ouvroblco a lo Commune do Cori-Combo, Toi — dêe

publication du présent avis.

8. Retrait et Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres
Le dossier d'Appel d'Offres peut être obtenu aux heures ouvrables à la Commune de Gan-Gombo, Tel

dès publication du présent Avis, contre versement d'une somme non remboursable de 75 000 (soixante-quinze
mille) FCFA. payable à la Recette Municipale de Gari-Gombo, représentant les frais d'acquisition du Dossier. La
quittance devra préciser le numéro de l'Avis d'Appel d'Offres. Lors du retrait du dossier, les soumissionnaires devront
se faire enreg^-'^e* un l:'o..ant ' a.ress • E' lèlèphcne. Fax. E-m-iil.

9. Remise des offres

Les offres rédigées en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont ['original et (06) copies marqués
comme tels, devront être déposés à la Commune de Gan-Gombo contre récépissé, au plus tard le
2022 à 14 heures précises, heure locale et devront porter la mention :

« AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

0 0 0 n P /AONO/CGG/CIPM/2Q22 DUj 5 AWf> 2022 ̂ 022
POUR l_A CONSTRUCTION D'UNE MINI-ADDUCTION EN EAU POTABLE À GARI-GOMBO (BAOBAB).
COMMUNE DE GARI-GOMBO. DEPARTEMENT DE LA BOUMBA ET NGOKO, REGION DE L'EST »

FINANCEMENT : BIP MINEE 2022

« À N'OUVRIR QU'EN SÉANCE DE DÉPOUILLEMENT ».

10. Recevabilité du., cff' ?

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces acministratives. une caution de soumission établie par une
banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO.
d'une valeur de huit cent quatre-vingt-quatorze mille (894 000) F CFA (conforme au modèle joint en annexe) et
valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originelle de validité des offres.

Sous peine de rejeL tes pièces du dossier administratif requises devront être impérativement produites en
originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l'autorité administrative compétente
conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l'Appel d'Offres. Elles devront obligatoirement dater de
moins do trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l'Avis d'Appel d'Offres.

Toute Offre non conforme conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée
irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par
le Ministère chargé des Finances ou te non-respect des modèles des pièces du Dossier d'Appel d'Offres entraînera
le rejet pur et simple de l'offre sans aucun recours.

11. Ouverture des piis
L'ouverture des plis se fera en un lerrips.
L'ouverture des offres aura lieu lé_!l2L_^à 15 heures par la Commission Interne de Passation des Marchés
(CIPM) dans la salle des Actes de la Commune de Gari-Gombo.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter prîr une personne
dûment mandatée de leur choix, ayant une parfaite connaissance de leurs offres.
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12. Principaux critères éliminatoires
L©3 critères éliminatoires sont :

1) Absence; cîs en-:';dp de rcumissicn •
2) Dossier adminlsfratif incomplet ou non conforme (après un délai de 48h accordé au soumissionnaire) ;
3) Fausses déclaraUons ou pièces falsifiées (ia CIPM et l'Autorité Contractante se réservent le droit de

procéder à l'authentificatlon de tout document présentant un caractère douteux) ;
4) N'avoir pas réalisé au cours des cinq (05) dernières années au moins deux (02) marchés similaires tels

que définis par le présent WAO ;
G) Non poôWJ&ston en propre ou en location du nistériel roulant pour suivi des travaux ;
6) Absence dans l'offre technique d'une rubrique « méthodologie d'exécution, organisation et planning des

prestations ». • * '
7) Non satisfaction d'au moins 80 % des critères essentiels.
8) Omission d'un prix quantifié dans l'offre financière ;
9) Offre financière incomplète ;

13. Les principaux critères de qualification (critères essentiels) :
Les critères essentiels serci.L -values ue irtanièr- bltu.ire (uui ou non) ; ainsi, plusieurs sous ciiteres tirés

des rubriques ci-dessous du dossier de soumission seront retenus pour l'évaluation de Toffre tetSiniquo :
I) L'expérience du personne! d'encadrement ;
il) Les références de l'entreprise ;

ili) La disponibilité du matériel et des équipements essentiels ;
iv) Le délai d'exécution ;

v) L'accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières (capacité financière) ;
Le non-respect de 70% des critères ci-dessus entraînera rélimination de Toffre.

14. Attribution du marché

L'autorité contractante attribuera le marché au soumissionnaire présentant l'offre évaluée la moins disante et
remplissant les capacités financières, techniques et administratives requises résultant des critères dits essentiels ou
ceux éliminatoires.

15. Durée de validité d'^s offres

Les soumissionnaires restent engagés psf leur offre pendant quatre-vingt-dix (90) jours à paitir de la date limite
fixée pour la remise des offres.

16. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus at^ heures oinrables auprès du Secrétariat

Général rift In Commune de Gari-Gomho ou aux numéros (-/f 1.-? J t <-Ti. ti W si-

Ampllations ;
Prèfet/BN;

-  MINMAP/DOBN:
ARWA fpour/nse/fion au JOM) ;

•  MINE&DD-BN;
■  PDT/CIPWGG8:
■  SG/C.GGB:

Affichage ;
Chronc^erthives.
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